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Objet  :  modification  des  modalités  de  financement  concernant  les  dépenses  d'animation  des 
stratégies locales de développement forestier (SLDF) figurant dans les plans pluriannuels régionaux 
de développement forestier (PPRDF) au tittre de la mesure 341A du PDRH. 

Destinataires d'exécution

DRAAF
DDAF
DDEA

Résumé : 
Résumé : les crédits issus du produit de la TATFNB destiné à financer les PPRDF sont rattachés à 
partir du 1er janvier 2014 au Fonds stratégique de la forêt et du bois (sous - action 13-32 du 
programme 149). Pour bénéficier par dossier d'un montant de subvention équivalent à celui accordé 
aux SLDF inscrites dans les PPRDF, des nouvelles modalités de financement sont établies pour ces 
crédits dans le cadre de la mesure 341A . 
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Textes de référence :Bases juridiques 
- Modification de la circulaire DGPAAT/SDFB/C2010-079 du 9 août 2010 relative aux stratégies 
locales de développement forestier (Mesure 341 du PDRH) 
- Règlement (CE) n°1698/2005 du Conseil du 20 septembre 2005 - Article 2 g)-Articles 52 d) et 59 
a), b), c), d) concernant le soutien au développement rural par le FEADER 
- Décision de la Commission du 19 juillet 2007 approuvant le Programme de Développement rural 
hexagonal 2007-2013, 
- Articles L123-1 à L123-3 et D123-1et D 123-2 du code forestier. 




